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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Adrian Amstutz (svp, BE) wollte mit einer 2015 eingereichten parlamentarischen
Initiative darauf hinwirken, dass Feldschiessen und historische Schiessen auch nach
2020 weiterhin möglich sein werden. Das von 41 Nationalrätinnen und Nationalräten,
vorwiegend Angehörige der SVP Fraktion, mitunterzeichnete Anliegen zielte auf eine
Änderung des Umweltschutzgesetzes. Dort soll ein Passus angepasst werden, wonach
der Bund Sanierungen von belasteten Standorten unterstützen soll. Der Vorstoss bezog
sich auf Örtlichkeiten, an denen jährlich höchstens ein Schiessanlass stattfindet. Die
gegenwärtige Regelung schloss Unterstützungsleistungen des Bundes nach Ende 2020
aus. Der Initiant machte geltend, dass solche Anlässe, besonders Feldschiessen und
historische Schiessen, ein wichtiges Kulturgut zur Pflege der Geschichte seien. Es sind
indes auch Anlässe, an denen nicht in Schiessplätzen oder Schiessanlagen geschossen
wird, sondern ausnahmsweise ausserhalb solcher, was tatsächlich zu Belastungen
führen könne. Da gemäss Umweltschutzbestimmungen nur finanzielle Unterstützung
gesprochen wird, wenn nach einer Sanierung nicht mehr an den betreffenden
Standorten geschossen wird, hatte der Kanton Bern bereits begonnen, Schiessanlässe
zu verbieten. Amstutz war der Meinung, dass eine "Verabsolutierung des
Umweltschutzes" unverhältnismässig sei. 
Die Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates hatte der
Initiative Folge geleistet. Sie war der Meinung, dass solche Volksveranstaltungen nicht
aus finanziellen Gründen gefährdet werden sollen, seien sie doch Teil des kulturellen
Erbes unseres Landes. Mit 15 zu 8 Stimmen fiel die Kommissionsempfehlung zugunsten
des Vorstosses recht deutlich aus (1 Enthaltung). 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.11.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Feldschiessen und historische Schiessen auch nach 2020 noch zu ermöglichen, wurde
auch von der UREK-SR gutgeheissen, die sich Anfang 2017 mit einer parlamentarischen
Initiative Amstutz (svp, BE) befasste. Sie unterstützte wie bereits ihre
Schwesterkommission das Anliegen und gab der Initiative mit 7 zu 4 Stimmen und einer
Enthaltung Folge. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.01.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die UREK  des Nationalrates und des Ständerates hatten beide eine Parlamentarische
Initiative „Feldschiessen und historische Schiessen auch nach 2020” von Adrian
Amstutz (svp, BE) gutgeheissen, so dass der Ausarbeitung eines Gesetzesentwurfs
eigentlich nichts im Wege stand. Die mit dieser Aufgabe betraute UREK-NR kam jedoch
auf den Entscheid zurück und beantragte mit 13 zu 11 Stimmen die Abschreibung der
Initiative.
Amstutz hatte den Vorstoss eingereicht, weil ein Passus im Umweltschutzgesetz
finanzielle Zuwendungen zur Sanierung von Schiessanlagen nach 2020 nicht mehr
vorsah. Dadurch würden zahlreiche Standorte für Feldschiessen wegfallen. Die UREK
hatte inzwischen verschiedene Abklärungen getroffen, die sie zur Überzeugung
brachten, die Initiative nicht weiter zu unterstützen. Ein entscheidendes Kriterium bei
der Beurteilung der Umweltverträglichkeit solcher Schiessanlässe ist die
Bodenbelastung durch eintretende Bleiprojektile. Zur Verhinderung zu starker
Verschmutzungen werden in der Regel Kugelfänge installiert, fest installierte oder auch
mobile, wie sie an einzelnen Anlässen zur Bewilligungserteilung Pflicht sind. Wo solche
Vorrichtungen nicht eingesetzt werden, gelangen die Geschosse in den Boden (an rund
35 Anlässen ist dies der Fall). Da die Kommission mehrheitlich der Ansicht war, eine
solche Belastung sei nicht verantwortbar, wollte sie die Initiative fallen lassen. Die
geforderte Gesetzesänderung sei unverhältnismässig. Andere geprüfte Massnahmen,
beispielsweise eine Subvention an nicht ausgerüstete Standorte für temporäre
Kugelfänge, wurden verworfen. Ebenso wurde ein Aufschub der Frist als nicht
zielführend erachtet. Eine Kommissionsminderheit Imark (svp, SO) wollte die Initiative
erhalten mit dem Argument, dass das kulturelle Erbe solcher Schiessfeste hochzuhalten
sei. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.08.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Ob Feldschiessen und historische Schiessen auch nach 2020 noch erlaubt bleiben
sollen, beschäftigte den Nationalrat im Dezember 2017. Die parlamentarische Initiative
von Adrian Amstutz (svp, BE) sorgte schon mehrfach für Gesprächsstoff. Nachdem sich
das Geschäft zunächst auf gutem Wege befand und beide Kommissionen ihr
Einverständnis gegeben hatten, kam die UREK der Volkskammer noch einmal auf ihren
Entscheid zurück und wollte das Geschäft abschreiben, vor allem wegen Bedenken
bezüglich der Umweltverträglichkeit. Eine Kommissionsminderheit Imark (svp, SO)
stellte sich dagegen, weswegen nun das Plenum darüber zu befinden hatte. Und dieses
drehte den Daumen nach oben: Die Initiative wurde nicht gebodigt, mit 117 zu 73
Stimmen und einer Enthaltung sprach sich die grosse Kammer für solche Schiessanlässe
aus. 
Dem Verdikt war jedoch eine längere Debatte vorausgegangen: Der Initiant selbst
äusserte sein Erstaunen über die Diskussion, die sein Vorstoss ausgelöst hatte; man
mache aus einer Mücke einen Elefanten, erklärt er. Kommissionssprecher Bäumle (glp,
ZH) konnte mit der Kommissionsmeinung offensichtlich nur eine Minderheit des Rates
überzeugen. Obwohl sich die UREK mit verschiedenen Lösungsansätzen befasst hatte –
vorwiegend waren finanzielle Subventionen diskutiert worden, die jedoch so kleine
Beträge umfassten, dass es sich nicht lohnte, dafür ein neues Gesetz zu erlassen – war
sie zum Schluss gekommen, die Initiative fallen zu lassen. Die historischen Schiessen
erachtete sie nicht als gefährdet und Standorte für die Feldschiessen seien weitgehend
mit den nötigen Massnahmen ausgestattet. Amstutz (svp, BE) konnte sein Geschäft dann
selber „verteidigen”, da der Minderheitssprecher Imark (svp, SO) abwesend war. Es
ginge nicht um Umweltschutz, so der Berner, sondern um die Kostenfrage. Schiessen
dürfe man ohnehin. Es blieb jedoch vorerst eine gewisse Unklarheit im Raume stehen,
weil Bäumle und Amstutz mit unterschiedlichen Beträgen zwischen wenigen tausend
Franken (Bäumle/Kommission) und knapp einer Million (Amstutz) argumentierten. Eine
genaue Auflösung dieser divergierenden Ansichten wurde nicht vorgenommen und der
Rat folgte der Kommissionsminderheit. Die offenen Fragen zum Finanzbedarf bei
Schiessplatz-Sanierungen dürfte bei der Ausarbeitung des Gesetzesentwurfs also noch
für Gesprächsbedarf sorgen. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.12.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Hans-Ueli Vogt (udc, ZH) demande une modification de l'article 59 de la Constitution
fédérale, afin que les effectifs de l'armée soient garantis et que la liberté de choisir le
service civil en remplacement du service militaire soit supprimée. Les obligations
militaires, comme «expression du principe de l'armée de milice et de la responsabilité
de tout homme de nationalité suisse vis-à-vis de l'Etat et de la société», devraient
garantir un effectif permettant à l'armée d'accomplir ses tâches. La Confédération
serait chargée de veiller aux respects des obligations militaires et le secteur
économique, ainsi que la société, devraient y contribuer. Outre ces précisions, un
nouvel alinéa spécifie qu'il n'y aurait pas de droit à choisir le service civil de
remplacement, mais pourrait être mobilisé sur demande en cas de «conflit sérieux et
insurmontable». Pour le parlementaire, l'effectif réglementaire de 140'000 personnes,
fixé dans le cadre du DEVA, n'est pas suffisant. L'armée n'arrive pas à renouveler ses
contingents et des fonctions existent pour les personnes ne voulant pas porter d'arme.

Par 15 voix contre 8, la CIP-CN refuse d'y donner suite. La majorité des membres de la
commission juge la proposition inadéquate et souhaite discuter de la garantie des
effectifs dans le cadre de l’examen du projet du Conseil fédéral visant à modifier la loi
sur le service civil (LSC). Au contraire, une minorité considère qu'il est urgent d'agir et
qu'il est essentiel pour l'armée de disposer de suffisamment de personnel.
Le Conseil national ne donne pas suite à l'initiative par 111 voix contre 77 et 1 abstention.
La proposition minoritaire a été soutenue par le groupe UDC et quelques membres du
PDC, du PLR et du PBD. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.10.2018
DIANE PORCELLANA
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Militärorganisation

En début d’année, le DDPS a remis au Conseil fédéral le plan directeur d’Armée XXI,
dont les grandes lignes avaient été exposées l’année précédente. Changement
d’importance survenu entre temps sur l’initiative du commandant de corps Jean Abt: la
possibilité pour les recrues de partager leur école en deux périodes de trois mois,
étalées sur deux ans. Le plan directeur entérine aussi la décision d’ouvrir tous les
fonctions militaires aux femmes, ainsi que la disparition des troupes du train et des
cyclistes. Il a aussi précisé l’un des points essentiels de la réforme: la centralisation du
recrutement dans six centres, qui accueilleront dès 2002 les jeunes appelés pour un
séjour de deux ou trois jours. L’objectif de ce nouveau système est de cerner au mieux
les profils psychologiques des recrues et d’éviter ainsi un taux trop important
d’abondons en cours de service militaire. Alors que ce taux s’élevait à 8% en 1980, il a
atteint un peu moins de 15% en 2000. Ce phénomène représenterait 90'000 jours de
service et un coût évalué à CHF 10 millions. Entre six et sept centres de recrutement
seront opérationnels dès 2003. A ce sujet, le gouvernement a reçu les doléances mi-
inquiètes, mi-offusquées, du Tessin. Ce dernier ne serait pas inscrit sur la liste des
cantons chargés d’abriter les nouveaux centres de recrutement. Le conseiller d’Etat
Luigi Pedrazzini (pdc), chef des Affaires militaires du Tessin, s’en est ouvert à Samuel
Schmid, invoquant «une question de principe» et rappelant l’importance pour le
canton italophone de conserver un contrôle direct sur le recrutement de ses
ressortissants, soit environ 1300 jeunes gens par année.
Sans remettre en cause les points essentiels du plan directeur, le gouvernement a
toutefois demandé au département de Samuel Schmid de faire en sorte de réduire le
budget prévu annuellement, de CHF 4.3 milliards à 4 milliards, demande que Samuel
Schmid a déclaré incompatible avec les objectifs de fonctionnement d’Armée XXI et son
souci d’autonomie. Cet argument a porté ses fruits, puisque le Conseil fédéral, lors de
la mise en consultation du plan directeur quelques semaines plus tard, a finalement
maintenu le budget militaire initial. Le renforcement de la part des investissements
voulu par le DDPS fut un argument important dans le maintien de ce budget: sur CHF
4.3 milliards, 2 milliards seront alloués aux investissements, soit un plan de dépenses
de CHF 29 milliards répartis sur 15 ans. La mise en application d’Armée XXI est prévue
pour le 1er janvier 2003. 
Au cours de sa mise en consultation, le plan directeur a subi de très nombreuses
critiques de sources politiques, civiles et militaires. Plus tôt dans l’année, un groupe de
hauts gradés avait déjà publié dans la presse une lettre où il jugeait la réforme
inconstitutionnelle, car ne tenant plus compte du principe de défense autonome
inscrit dans la Constitution. Une fois le projet transmis en consultation, la Société
suisse des officiers (SSO) a émis le souhait d’y voir adapté des modifications,
notamment dans les domaines de l’organisation et de la formation. Au niveau des
partis, le PS, jetant un véritable pavé dans la mare, a plaidé pour une défense
professionnelle de 15'000 hommes. Si l’armée de milice devait être maintenue, le parti
préconiserait un maximum de 120'000 soldats au total, pour 200 jours de service et un
budget de CHF 2.5 milliards. Le tout répondrait à une analyse des menaces probables,
effectuée chaque dix ans. Pour sa part, le PRD, pourtant largement initiateur de la
réforme, a demandé une révision entière de la réforme. Le parti a déploré l’abandon du
train et la trop longue période d’affilée de l’école de recrue, handicap pour l’économie
et pour la formation universitaire. Il a plaidé pour une école de 280 jours maximum, une
plus grande prise en considération des commandements régionaux et, partant, une
marge de manœuvre de l’état-major général plus limitée. Enfin, il a soulevé les risques
d’une armée à deux vitesses, avec une professionnalisation accrue du secteur militaire.
Toujours dans un registre conservateur, l’UDC s’est élevée contre les projets
d’ouverture et de coopération internationale de la réforme. Elle a rejeté l’option du
service long (300 jours), ferment de professionnalisation, ainsi que la limite d’âge fixée
à 30 ans. L’ASIN a voué aux gémonies le projet, le jugeant «incohérent, superficiel et
dépassé». Lors de l’assemblée des délégués udc, Samuel Schmid a même été
violemment désavoué par les membres de son parti: 291 voix contre 49 ont proposé le
renvoi du plan directeur au Conseil fédéral. Parmi les partis gouvernementaux, seul le
PDC a approuvé le projet dans son ensemble, soulignant au passage l’importance de la
nature de milice de l’armée suisse. 
Les associations d’étudiants ont contesté le nouveau calendrier de l’école de recrues,
le jugeant inadapté aux contraintes universitaires. Alors que 16 semaines d’école de
recrue traditionnelles empêchaient déjà les nouveaux universitaires d’assister au début
des cours en octobre (pour les deux tiers d’étudiants qui choisissent d’effectuer leur
service en été), les 24 semaines d’affilée prévues par Armée XXI apparaissent comme un
obstacle infranchissable au cursus des universitaires. L’Union nationale des étudiants
suisses (VSS/UNES) a aussi rappelé que l’abaissement de la limite d’âge pour servir, de

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.10.2001
FRANÇOIS BARRAS
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42 à 30 ans, concentre les obligations militaires sur une durée inadéquate pour les
recrues universitaires – un quart des 20'000 personnes appelées chaque année sous
les drapeaux –, contraintes à jongler difficilement entre leurs examens et leurs jours de
service. L’association a peur que le DDPS ne cherche à encourager, par ce calendrier, le
choix d’un service long de la part des étudiants. 
Face à cette volée de voix discordantes, le DDPS a été contraint de retarder le
calendrier de mise en application d’Armée XXI, et d’en modifier les points conflictuels.
Les quatre changements par rapport au plan directeur: la durée de l’école de recrue est
ramenée à 21 semaines au lieu de 24, soit 262 jours d’affilée; la troupe du train, chère
aux conservateurs, est finalement maintenue; le poids des unités blindées est revu à la
baisse, passant de trois à deux brigades; enfin, le système de service long (300 jours
d’affilée) ne pourra pas excéder un cinquième des effectifs, répondant ainsi aux
craintes d’une professionnalisation de l’armée. La mouture finale du texte a été
transmise en octobre au parlement. 6

Ausrüstung und Beschaffung

C’est dans ce contexte relativement tendu que le conseiller national neuchâtelois
Burkhalter (prd) a déposé en fin d’année une initiative parlementaire qui demandait
une modification de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM), de
sorte que le Conseil fédéral ne présente plus à l’Assemblée fédérale que des
programmes d’armement sous forme de crédits-cadre couvrant une période de quatre
ans. Dans sa réponse à une motion Joder (udc, BE) (Mo. 05.3318) quasi identique –
celle-ci demandait également que les programmes d’armement soient prévus sur
quatre ans avec l’enveloppe financière nécessaire –, le Conseil fédéral a déclaré que le
DDPS était en train d’examiner l’introduction d’une nouvelle procédure qui fixerait à un
rythme bisannuel le passage du message sur l’armement. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.11.2005
ELIE BURGOS

Au mois de mars, le Conseil national a rejeté par 99 voix contre 82 une initiative
parlementaire Galladé (ps, ZH) qui allait dans le même sens que l'initiative populaire
relative aux armes d’ordonnances (voir ici). Les membres de la courte majorité ont
estimé ne pas vouloir remettre en cause le geste de confiance vers les soldats de milice.
Il leur semblait plus adéquat de mettre en place un examen renforcé des recrues en
amont et de faciliter le dépôt de l’arme dans un arsenal. Parallèlement, une motion
Lang (pe, ZG) (Mo. 07.3826) demandant la mise en place d'un registre national des
armes a été acceptée par le Conseil national par 92 voix contre 90. Elle a été soutenue
par les socialistes et les écologistes ainsi que par une majorité du PDC. La motion a
toutefois été rejetée par le Conseil des Etats. Ce dernier a estimé que les registres
cantonaux qui étaient exigés par l’entrée dans l’espace Schengen suffisaient. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.03.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Zivildienst und Dienstverweigerung

Une initiative parlementaire Roth-Bernasconi (ps, GE) a proposé l’engagement
volontaire au service civil ou militaire. La majorité de la CPS-CN a estimé qu’une
adoption de cette initiative pouvait mener à l’élimination de l’armée tandis que sa
minorité a considéré qu’elle permettait de réduire les coûts pour l’économie et
d’augmenter la motivation des citoyens qui voulaient faire l’armée. Le Conseil national a
rejeté l’initiative par 115 voix contre 49. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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